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Dans les locaux classés EB+ privatifs selon le « Classement des Locaux en fonction de l’exposition à 
l’humidité des parois » publié dans le Cahier du CSTB 3335, avril 2001, les dispositions des amendements 
aux DTU 25.41 (référence NF P72-203-1/A1) et 25.42 (référence NF P72-204-1/A1) rappelées ci-après  
doivent être respectées : 

1. l'ensemble des parois verticales apparentes du local classé EB+ privatif doivent être revêtues de  
plaques de plâtre hydrofugées de type H1 conformes à la norme NF P72-302 et aux spécifications de 
l’annexe 5 bis du Règlement de la marque NF « Plaque de parement en plâtre » (NF 081). Celles-ci 
peuvent soit comporter le marquage NF soit être suivies dans le cadre d’un Avis Technique ; 

2. dans le cas de parements multiples, la prescription précédente ne s'applique qu'à la plaque extérieure ; 

3. pour les cloisons séparant un local EB+ privatif d'un local EA ou EB, seul le parement situé côté local 
EB+ privatif est concerné par les dispositions précédentes ; 

4. pour les cloisons et contre-cloisons à ossature métallique, les dispositions complémentaires suivantes 
doivent être prises en pied : 

- dans le cas de pose sur sol brut, interposition sous les rails d'un film polyéthylène  d'épaisseur mini-
mum 100 m et de largeur suffisante pour dépasser le sol fini d'au moins 2 cm (après réalisation des 
chapes et revêtements de sol) ; 

- dans tous les cas, sur sol brut ou sur sol fini, protection vis à vis du passage de l'eau sous les  
cloisons : par 2 cordons de joint mastic parallèles sur les bords du rail ou joint central en bande de 
mousse imprégnée. Celle-ci est disposée entre le rail et le sol ou entre le film polyéthylène et le sol. 

5. pour les complexes de doublage, les dispositions complémentaires suivantes doivent être prises en 
pied : 

- sur sol brut ou sur sol fini, après calfeutrement, mise en place d’un cordon de joint mastic entre la 
plaque et le sol, sur la périphérie du local concerné (5 à 10 mm d’épaisseur). 

On rappelle ci-après des travaux complémentaires relevant d’un autre corps d'état. 

Rappel concernant les travaux de plomberie

1. Un joint mastic doit être mis en œuvre au raccordement des bacs à douche et des baignoires avec les 
parois verticales. 

2. Un dispositif d'appui des appareils déformables (baignoires en acrylique, …) doit être mis en œuvre sur 
la paroi pour éviter la déformation du joint précédent lors du fonctionnement de ces appareils. 

3. Une protection des traversées de parois par fourreautage doit être effectuée et un joint mastic entre les 
canalisations et les fourreaux doit être réalisé. 

 Date limite de validité : 31 décembre 2008 
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